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Gouvernement du Québec

Décret 1547-2021, 15 décembre 2021
Concernant la ministre responsable de l’Administra-
tion gouvernementale et présidente du Conseil du trésor

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que soit confiée à la ministre responsable de l’Admi-
nistration gouvernementale et présidente du Conseil du 
trésor la responsabilité de l’application des lois suivantes :

1° la Loi sur le régime de retraite de certains ensei-
gnants (chapitre R-9.1), et ce, conformément à l’article 63 
de cette loi;

2° la Loi sur le régime de retraite des agents de la paix 
en services correctionnels (chapitre R-9.2), et ce, confor-
mément à l’article 148 de cette loi;

3° la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10), 
et ce, conformément à l’article 237 de cette loi;

4° la Loi sur le régime de retraite des enseignants  
(chapitre R-11), et ce, conformément à l’article 84 de  
cette loi;

5° la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires 
(chapitre R-12), et ce, conformément à l’article 120 de 
cette loi;

6° la Loi sur le régime de retraite du personnel  
d’encadrement (chapitre R-12.1), et ce, conformément à 
l’article 212 de cette loi;

Que, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exé-
cutif (chapitre E-18), soient confiées à la ministre  
responsable de l’Administration gouvernementale et  
présidente du Conseil du trésor les fonctions et les  
responsabilités suivantes :

1° le développement d’une stratégie globale 
de négociations collectives pour l’Administration 
gouvernementale visant les groupes suivants :

— les secteurs public et parapublic ainsi que celui 
des organismes gouvernementaux visés par la Loi sur le 
régime de négociation des conventions collectives dans les 
secteurs public et parapublic (chapitre R-8.2);

— les secteurs des services préhospitaliers d’urgence 
visés par la Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
(chapitre S-6.2);

— les services de garde éducatifs à l’enfance visés 
par la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance 
(chapitre S-4.1.1);

— les responsables d’un service de garde en milieu 
familial visés par la Loi sur la représentation de certaines 
personnes responsables d’un service de garde en milieu 
familial et sur le régime de négociation d’une entente  
collective les concernant (chapitre R-24.0.1);

— les ressources de type familial et certaines res-
sources intermédiaires visées par la Loi sur la représen-
tation des ressources de type familial et de certaines res-
sources intermédiaires et sur le régime de négociation 
d’une entente collective les concernant (chapitre R-24.0.2);

— les professionnels de la santé visés par la Loi sur 
l’assurance maladie (chapitre A-29);

— les pharmaciens, les biochimistes cliniques, les 
physiciens médicaux et les sages-femmes visés par 
la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2);

2° la coordination nationale des négociations collec-
tives de ces groupes dans le but d’assurer la cohérence et 
l’organisation des négociations ainsi que la conformité 
des mandats de négociation avec la stratégie globale de 
négociations collectives;

Que le présent décret remplace le décret numéro 658-
2020 du 22 juin 2020;

Que le présent décret prenne effet le 1er janvier 2022.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1548-2021, 15 décembre 2021
Concernant le ministre de l’Économie et de 
l’Innovation

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), soient confiées au ministre de l’Économie 
et de l’Innovation les responsabilités suivantes :
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